
Le 5 octobre dernier, le SMICTOM 
a ouvert ses portes pour la 
première fois au public. Cet 
événement a rencontré un grand 
succès : 900 personnes étaient 
au rendez-vous. 
Sur place, un village associatif 
permettait de rencontrer les 
acteurs locaux en matière 
d’économie sociale et solidaire 
et un marché d’artisans de 
découvrir des produits issus de 
la récupération, des solutions de 
réparations ou de fabrications 
artisanales.
Côté syndicat, une visite des 
installations a permis aux 
visiteurs de découvrir l’envers 
du décor et l’organisation du 
SMICTOM. Ils ont ainsi découvert 
le cheminement des déchets 
après la collecte, notamment 
avec le nouveau centre de 
transfert exploité par S3T’ec. Ce 
dernier permet aux camions de 

déverser les divers déchets dans 
des alvéoles spécifiques avant 
leur transfert vers les unités de 
traitements (centre de tri, unité 
de valorisation...).
Enfin, le vide-recyclerie organisé 
par Emmaüs a rencontré 
également un vif succès ! 
Un bilan très positif de cette 
journée sous le signe de la 
convivialité.
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Sur le site du SMICTOM du pays de Fougères,  
je trouve au plus près de chez moi : 
- la borne de collecte du verre
- la borne de collecte des papiers
- la borne de collecte des textiles

EN BREF

ÉVÉNEMENT
Bilan des Portes ouvertes

ZOOM SUR
La tarification incitative en France
La mise en place d’une tarification incitative ne se 
limite pas à notre territoire, bien au contraire ! 

L’ADEME estime qu’au 1er janvier 2021, seules 200 
collectivités finançaient leur service public de 
gestion des déchets par une tarification incitative, 
soit l’équivalent de 6,6 millions d’habitants, encore 
loin de l’objectif de 25 millions indiqué dans la Loi de 
Transition Energétique pour la Croissance Verte de 
2015.
Si elles ne sont pas aussi nombreuses qu’attendu, 
c’est regrettable, car les collectivités en tarification 
incitative sont plus performantes que la moyenne 
nationale. Selon le bilan de l’ADEME, lors du passage 
en tarification incitative, les ordures ménagères 
résiduelles baissent de 30% en moyenne sur le 
territoire. Ce passage a également un impact direct 
sur le tri, avec une augmentation des flux emballages/
papier (+17% après passage en TI) et verre (+10%).
Les habitants du Pays de Fougères ont ainsi diminué 
de 35% le contenu de leur bac gris entre 2022 et 2024 
(108 kg/an/hab en 2024), tandis que le contenu du bac 
jaune a augmenté de 35% (42 kg/an/habitant). 
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Le déploiement de la Redevance 
Incitative (RI) entre dans sa phase 
finale avec l’établissement d’une 
grille tarifaire qui permettra de 
conserver l’équilibre budgétaire 
du syndicat. 
Pour rappel, la redevance finance 
80% des charges du SMICTOM, 
le reste provient des recettes de 
revente matières (ferrailles, alu, 
cartons…) et soutiens des éco-
organismes qui fluctuent d’une 
année sur l’autre.

Des élus du SMICTOM, réunis en 
comité de pilotage, travaillent 
avec un bureau d’études spécialisé 
pour proposer des tarifs incitatifs, 
justes et acceptables.
La grille tarifaire et les modalités 
précises de la RI seront votées 
lors du Comité Syndical du 18 
décembre.
Rendez-vous en janvier 2026 sur 
le site internet du SMICTOM pour 
plus d’infos : 
www.smictom-fougeres.fr.  

Les dernières étapes avant la mise en place de la RI

Démonstration du camion benne et 
système de levage des bacs

Avez-vous créé votre espace usager ? 
Avec la mise en place de la redevance incitative, la 
création de votre compte usager vous permettra de 
vérifier l’enregistrement de vos levées de bac, vos 
passages en déchèterie ou encore consulter vos 
factures . 

Le chiffre du mois            1296
tonnes. C’est le poids de déchets refusés en centre de tri 
en 2024. Cela correspond aux 30% de déchets que l’on 
retrouve à tort dans le bac jaune. 
Une campagne de sensibilisation a été réalisée sur 
nos réseaux sociaux cette année intitulée «Cherchez 
l’erreur».


